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Avant de prendre vos vacances jeunes

Avant de prendre vos vacances jeunes, vous devez :

demander à votre employeur si vous pouvez prendre vos vacances à tel moment ;
épuiser vos jours de congés légaux, si vous en avez parce que vous avez travaillé quelques mois durant l’année
précédente.
 

Premier mois de vos vacances jeunes

A la fin du mois au cours duquel vous prenez des vacances jeunes pour la 1  fois, vous devez :

compléter le formulaire C 103-Vacances jeunes Travailleur ;
remettre le formulaire à votre syndicat ou à la CAPAC.

Votre employeur doit faire une déclaration électronique : la DRS électronique scénario 9. 

Chaque mois pendant lequel vous prenez des vacances jeunes

Votre employeur doit faire une déclaration électronique, la DRS électronique scénario 10, chaque mois pendant lequel
vous prenez des vacances jeunes.

Pour plus d'informations, voyez le site de l'ONEM.

ère

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Article 131ter de l'arrêté royal du 25 novembre 1991 portant réglementation du chômage.

Les références légales

Tableau de synthèse : Formulaires de demande d'allocations de vacances-jeunes.

Les documents types

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/conges-legauxssconge-legal
https://www.onem.be/formulaires-attestations/c103-vacances-jeunes-travailleur
https://www.socialsecurity.be/employer/instructions/drs/fr/latest/instructions/onemrva/scenario_09/introduction.html
https://www.socialsecurity.be/employer/instructions/drs/fr/latest/instructions/onemrva/scenario_10/introduction.html
https://www.onem.be/citoyens/conges/avez-vous-droit-aux-vacances-jeunes-#comment-le-jeune-travailleur-obtient-il-les-allocations-vacances-jeunes-
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?language=fr&la=F&cn=1991112550&table_name=loi&caller=list&F=&fromtab=loi&tri=dd%20AS%20RANK&rech=1&numero=1&sql=%2528text%20contains%20%2528%2527%2527%2529%2529#Art.131ter
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/cnj_trav_tab_formulairesdedemandedallocationsdevacancesjeunes2014.pdf
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